
                                       

Mardi 30 Mars 2010  aura lieu l’inauguration du Service des impôts des particuliers 
d’Aurillac, réunissant l’ex-centre des Impôts d’AURILLAC et la partie recouvrement 
des deux Trésoreries aurillacoises, au 11 Place de la PAIX.

Ces services  des impôts  des particuliers  (SIP)  sont  une vitrine  trompeuse de la 
fusion  de  la  Direction  Générale  des  Impôts  et  de  la  Direction  générale  de  la 
Comptabilité  Publique,   décidée  dans  le  cadre  de  la  Révision  Générale  des 
Politiques Publiques (RGPP), destructrice d'emplois et de services publics .

Le lien de proximité est , après la création du centre d’encaissement de Lille et du 
centre de prélèvement service de Strasbourg, une nouvelle fois rompu. Comment 
assurer un service de qualité, auprès des populations en difficulté de plus en plus 
nombreuses dans notre département, quand le contact se résume à un lien internet 
ou un numéro de téléphone.

Sous  couvert   de  simplifications  apparentes  (  regroupement  géographique  des 
services  assiette/recouvrement  )  la  diversité  et  la  complexité  des  missions   des 
agents des Finances s’accroissent dans un contexte de suppressions d’emplois.

Les personnels majoritairement contre la fusion se sont opposés à  la création des 
SIP (pétition de 133 agents du département signée au 1er trimestre 2009 «  NON au 
SIP : retrait ! ).

Des moyens financiers existent pour toutes ces actions en communications ( près de 
4 millions d’euros pour le 1er trimestre 2009) , pour les  travaux  accompagnant les 
restructurations  ,  pour  les  exonérations  fiscales,  alors  qu’il  n’y  en  a  plus  pour 
préserver l’emploi dans notre département .

Dans le Cantal , les services fiscaux ont perdu 52 postes de 2000 à 2010 (l’effectif 
était de 191 postes en 2000 ). La finalité de ces réformes de structures est  d’adapter 
les services aux suppressions d’emploi.

Nos organisations syndicales appellent au boycott de cette inauguration.
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La population doit être informée des conséquences négatives que ces suppressions 
d’emplois  auront  sur  la  qualité  du  service  rendu à l’usager  et  sur  l’économie du 
département.
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